
     

 

 
 

 

LA CAPONNIERE 
Assemblée Générale Ordinaire 2010 

RAPPORT MORAL du PRESIDENT 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Mesdames, Messieurs, 
 

Cette assemblée générale marque les 25 années d’existence de notre association ; et c’est un moment privilégié 
qui me permet de vous retrouver et de faire le point sur nos activités, nos « en cours » et nos espoirs.  

Aussi, je suis heureux de vous accueillir toujours aussi nombreux et fidèles au rendez-vous. Un grand merci aux 
personnalités et aux élus qui nous font l'honneur et l'amitié d’être parmi nous, les présidents d’associations, les 
bénévoles, et toutes les personnes qui, par leur présence, leur adhésion ou leur participation à nos activités, 
s'impliquent et nous aident dans la réalisation de nos objectifs. Et vous voudrez bien excuser celles et ceux qui, 
retenus par ailleurs, n'ont pu être ici ce soir. 

La liste de nos remerciements, que vous pouvez consulter en tête de ce compte-rendu, ne serait pas complète 
sans quelques particularités que je souhaiterais mettre en lumière : 

- La fête des 10 ans des associations « Le Renouveau du fort de Vézelois » et « Les amis du fort d’Essert » en 
mai 2009 a été marquée par les présences de Madame Véronique Mougey représentante du Conseil 
Régional de Franche-Comté, des sénateurs Jean-Pierre Chevènement et Jean-Pierre Michel, et de messieurs 
Christophe Berger et Yves Gaume, maires de Vézelois et Essert. 

- Le « Club de Tir du fort Lachaux », en la personne de son président Denis Demarcy, qui nous a ouvert les 
portes du fort lors des journées du Patrimoine 2009. 

- Messieurs Etienne Butzbach et Maurice Schwartz (Municipalité de Belfort) pour nous avoir alloué un local à la 
Cité des Associations dans l’attente de pouvoir effectuer les travaux d’étanchéité au fort Hatry. 

- A monsieur Yves Ackermann, Président du Conseil Général du T. de Belfort pour ses aides par 
l’établissement de la convention 2009-2011, et la participation pécuniaire à notre « Etude technique sur les 
forts » dont nous vous reparlerons au cours de cette séance. 

- A monsieur le Député Michel Zumkeller, qui vient de nous obtenir une aide parlementaire de 4000 euros pour 
cette même « Etude technique sur les forts ». 

- Aux jeunes qui s’impliquent dans nos travaux sur sites : E2C ; CCSBM ; UTBM… et ceux qui acceptent 
d'encadrer ces activités "jeunes" et je voudrais mettre ici à l'honneur, MM. Alberda Frederik, Haudiquet Alain, 
Monnier Pierre et leurs équipes pour leur dévouement. 

- Concernant les bénévoles, il suffit de comptabiliser les heures passées pour se rendre compte du travail 
accompli : plus de 18 000 heures de travail pour 2009 sur l’ensemble des sites (voir détails en fin de ce 
rapport) pour l'entretien ou la réfection des ouvrages tout en assurant les visites, les animations diverses et le 
travail de préparation nécessaire à toutes les actions. Tous ces bénévoles méritent votre soutien et vos 
encouragements en participant à leurs différentes actions. 

En 2009, l’effectif de notre association comptait 81 membres, représentants titulaires des associations et des 
municipalités compris. Lors de l’AG Extraordinaire du 12 février 2010, cette assemblée a adopté nos nouveaux 
statuts. Comme souligné lors de notre AG ordinaire 2009, il devenait impératif de mettre les statuts datant de 
2001 en accord avec la réalité de nos actions et de nos modes de fonctionnement.  
Ces nouveaux statuts qui entérinent la notion de « Fédération La Caponnière » ont été déposés en Préfecture du 
Territoire de Belfort le 19 mars 2010 et feront l’objet d’une parution au Journal Officiel. Des tirages de ces 
nouveaux statuts sont joints à notre compte rendu de séance. 
 
Comme vous le constaterez dans notre rapport financier établi par notre trésorier Pierre Rich, et à la lecture du 
rapport de révision des comptes de madame Annie Thomas, notre situation est saine sur ce point. Mais nous 
devons être vigilant car de nouvelles dépenses viennent s’ajouter (Aménagement de notre local, mensualités des 
fluides…) alors que les subventions tendent à baisser, et que les financements « croisés » qui doivent en principe 
être supprimés peuvent conduire à des baisses d’aides pour nos associations. 
 

Points importants pour 2010 : 
 

Un effort est à faire pour la rénovation des murs de notre local de la Cité des Associations : un premier chantier 
jeunes E2C du lundi 8 au vendredi 12 mars ; un second est prévu du 19 au 23 avril, et je lance un appel pour 
l’encadrement de ce dernier (2 personnes). 

La poursuite de la réflexion sur des dépliants publicitaires, des publications pour vente au public en visite dans 
nos forts, un site Internet commun,… est toujours à l’ordre du jour. 



 

Concernant la mise en place d’un nouveau site Internet de La Caponnière, un groupe de travail dirigé par notre 
vice-présidente Lucile Grillon est en charge de sa rénovation. Le cahier des charges a été transmis à 5 
fournisseurs potentiels. 
 
Je vous engage également à consulter le calendrier des manifestations et actions 2010 que vous trouverez dans 
le présent rapport, et qui vous permet de participer – avec un large choix – aux très nombreuses acticités de nos 
différentes associations.  
Notre voyage 2010 qui vient de s’achever a connu le succès (46 participants) et nous a permis de visiter le fort de 
Bourlémont et le site archéologique de grand. Merci à Jean-Pierre Zedet pour l’organisation et l’animation de 
cette journée dont vous verrez des images à la fin de cette AG. 
 

Etude technique des forts : 

L’équipe de l’architecte Richard Duplat a effectué les pré-visites de l’ensemble des sites concernés ; voir mémo 
sur ce sujet en fin de ce rapport moral. 
La durée de l’étude étant de 8 mois, nous devrions pouvoir organiser en fin d’année 2010 une conférence pour la 
présentation des résultats aux élus, aux membres du CA et à l’ensemble des associations. 
 

Comme vous le verrez lors de la présentation de nos budgets prévisionnels, un budget particulier est attaché à 
l’étude. La facturation définitive sera établie par M. Duplat lors de la remise des conclusions. 
Notre budget prévisionnel 2010, présenté à l'équilibre,  tiens compte cette dépense, mais il est possible que nous 
devions – temporairement – affecter de la trésorerie que nous avons sur notre compte épargne avant 
« récupération » par le biais des subventions. 
 
 
FASF (Fédération des Associations de Sauvegarde des Fortifications) 
La FASF recherche une représentation pour la Franche-Comté, et nous pourrions être retenus avec le Château 
de Joux : nomination d’un titulaire et d’un suppléant lors du prochain CA de la FASF (23/04/2010) ; nous 
attendons un papier sur le rôle de représentation qui devrait être assuré. 
En 2010, l’autorité militaire mettra encore à disposition des associations des matériels obsolètes.  
 

 
Centre UNESCO d’études pour l’éducation et l’interculturalité de Besançon 

Recherche de partenariat présenté en séance par Monsieur Florent Montaclair (voir proposition annexée). 
Cette proposition a été envoyée à l’ensemble des responsables des forts fédérés ; J’attends l’ensemble des 
réponses et nous en discuterons lors d’un prochain C.A. 
En cas d’accord des sites, un référent « La Caponnière » serait alors à nommer. 
  

 

Fonctionnement de notre Fédération 

Denis Barret (Secrétaire) et moi-même allons vous demander de continuer à faire partie du Conseil 
d’Administration pour les 3 prochaines années. Si vous en décidez ainsi, nous proposerons - lors du prochain 
Conseil d’Administration qui élira le Bureau – de rester à ces postes jusqu’à la présentation, cet automne, du 
résultat de l’étude sur les forts et au règlement des factures qui y seront attachées.  

Ensuite, nous démissionnerons de ces postes qui devront alors être repris par d’autres personnes ; un appel est 
donc lancé pour que notre fédération continue à vivre, et comme toujours, nous sommes à la recherche de 
bonnes volontés qui puissent s’investir tant au niveau de notre Conseil d’Administration que de notre Bureau. 

Cette AG étant la dernière que je présiderai, permettez-moi de vous dire combien j’ai été heureux de travailler 
avec l’ensemble des collectivités, des bénévoles des associations, et de la confiance que vous m’avez témoignée 
durant ces (presque) 9 années de présidence. 

 

 
        Le Président 
        Alfred Breitel 
 
 

 
 

Je vous remercie de votre attention et je soumets ce rapport à votre vote. 
 
 
 


